
L’IMPRESSION DES NOTES DE COURS  
EN 3 ÉTAPES 
 

1. REMPLISSEZ LA REQUÊTE D’IMPRESSION 
Le formulaire est téléchargeable sur le site des Presses; vous pouvez aussi en faire la 
demande par courriel ou directement à nos bureaux.  

2. REMPLISSEZ  LA DEMANDE DE DROITS DE REPRODUCTION 

(le cas échéant) 
Vous devez déclarer, pour chaque nouvelle édition ou nouveau polycopié, tout contenu 

utilisé dans vos notes de cours ou recueils de textes et dont vous n’êtes pas l’auteur. 

Le formulaire est téléchargeable sur le site des Presses; vous pouvez aussi en faire la 
demande par courriel ou directement à nos bureaux.  

 
DÉBUTEZ VOTRE DÉCLARATION DE DROIT D’AUTEUR DÈS MAINTENANT. 
Faites-le même si vos notes de cours ou votre recueil de textes n’est pas complet.  
Votre demande sera traitée uniquement lorsque votre déclaration sera transmise aux 
Presses. 

3. ACHEMINEZ VOTRE DEMANDE D’IMPRESSION et VOTRE 

DEMANDE DE DROITS DE REPRODUCTION AUX PRESSES 

REGROUPEZ LES DOCUMENTS SUIVANTS : 
 Formulaire de demande d’impression rempli 
 Formulaire de demande de droits de reproduction rempli (le cas échéant) 
 Original (document papier ou informatique*) des notes de cours ou du recueil de 

textes à reproduire en cas de changement d’édition ou de nouveau polycopié 

 
*Obtenez une meilleure qualité d’impression grâce au fichier informatique 
Lorsque possible, fournissez votre note de cours ou recueil de textes sous forme électronique. Vous 
serez surpris de la qualité de l’impression comparativement à la reproduction en photocopie! 
 

TROIS FAÇONS DE TRANSMETTRE LA DEMANDE ET LES FICHIERS : 
 Par courrier interne aux Presses, local B528.3,  
 Venez déposer vos documents sur place au local B528.3  
 Envoyez le tout par courriel* à polycop@polymtl.ca 
 

*Dans le cas d’un envoi par courriel : 

- les fichiers numériques de votre document à imprimer peuvent être trop lourds. Vous devrez 

alors les envoyer en plusieurs courriels ou les apporter sur clé USB au local B528.3.   

- Merci de toujours nous faire parvenir une copie numérique du formulaire de demande de 

droits de reproduction, même si vous nous transmettez aussi la copie papier, car nous 

exportons ces informations directement dans notre base de données. 


